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aide technique - aide matérielle
[image: ]Qu’est-ce qu’une aide technique ou aide matérielle ?
Quelle est la définition légale d’une aide technique ?
Le Code de l’action sociale et des familles (art. D245-10) donne une définition de l’aide technique, parfois appelée aide matérielle dans le langage courant :
 « Les aides techniques sont tout instrument, équipement ou système technique adapté ou spécialement conçu pour compenser une limitation d’activité rencontrée par une personne du fait de son handicap, acquis ou loué par la personne handicapée pour son usage personnel, y compris pour répondre à un besoin lié à l’exercice de la parentalité. »
Aides techniques ou aides matérielles : de quoi parle-t-on ?
Les aides techniques sont ainsi les matériels, les objets, les logiciels, les applications qui permettent aux personnes en situation de handicap ou âgées, d’effectuer seules ou avec un accompagnement, des gestes de la vie quotidienne, de la vie scolaire et de la vie professionnelle. 
Pour en savoir plus sur les aides techniques.
Il peut s’agir d’aides pour :
· Se déplacer en intérieur ou en extérieur (des fauteuils roulants manuels ou motorisés, déambulateurs, béquilles…) ;
· Se nourrir (des couverts coudées et grossis…) ;
· Se laver (des verres antidérapant, sièges de bain, sièges de bain pivotant…) ;
· S’habiller (des enfiles chaussettes ou bas…) ;
· Mieux dormir, se lever (des barres d’appui, aides au retournement, barre de redressement au lit) ;
· Communiquer (des téléphones adaptés, synthèses vocales, aides optiques et auditives, claviers adaptés...) ;
À savoir
En plus des aides techniques, d’autres dépenses liées à la situation de handicap peuvent être prises en charge par la prestation de compensation du handicap (PCH). 
Qui peut demander une aide technique ou une aide matérielle ?
Ces aides techniques concernent les personnes en situation de handicap, quelles que soient leurs déficiences et quel que soit leur âge :
· Les personnes en situation de handicap moteur ;
· Les personnes en situation de handicap sensoriel (visuel ou auditif) ;
· Les personnes en situation de handicap cognitif, intellectuel ou psychique ;
· Les personnes ayant des conséquences graves d’une maladie ;
· Les personnes polyhandicapées ;
· Les aidants, dont les parents d’enfant en situation de handicap ;
· Les personnes âgées en perte d’autonomie qu’elles soient ou non en situation de handicap.
Quels aménagements du logement ou du véhicule en situation de handicap ?
En complément des aides techniques, il est également possible de se faire aider par différents types d’aménagements :
· L’aménagement du logement ;
· L’’aménagement du véhicule.
Exemples d’aménagement du logement :
· Une plateforme élévatrice est un aménagement de logement permettant à la personne d’atteindre le premier étage de son logement. Elle ne peut pas être déplacée, ce n’est pas une aide technique ;
· Une rampe portable pliable, pour franchir une ou deux marches, peut être déplacée et réutilisée dans un autre logement. C’est une aide technique.
Exemples d’aménagement du véhicule :
· Un siège pivotant de voiture nécessite une adaptation du véhicule. Une fois installé, il reste, c’est un aménagement de véhicule ;
· Une poignée de transfert pour véhicule peut être utilisée dans n’importe quel véhicule. Il est transportable, c’est une aide technique.
Liens vers des ressources
· Technologie d’assistance 
· Assistive technology 
· Les solutions d’assistance ou aides techniques 
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